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PROCÈS-VERBAL 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE  

L’ASSOCIATION TOURISTIQUE RÉGIONALE DU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN  
DU 21 MAI 2025 À L’ORÉE DES CHAMPS À SAINT-NAZAIRE 

La liste des présences est jointe en annexe et fait partie intégrante du procès-verbal. 
 
 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

Madame Julie Dubord, directrice générale, souhaite la bienvenue à tous. Elle remercie l’ensemble 
des participants de leur présence et explique le fonctionnement et processus de la rencontre.  

 
 

2. NOMINATION DU PRÉSIDENT D’ASSEMBLÉE 
Le conseil d’administration recommande de nommer Mme Isabelle Gagnon pour agir à titre de 
présidente d’assemblée. La directrice générale demande de statuer à ce sujet : 

 
AGA-25-01 Il est proposé par Mme Sandra Fortin, 

Appuyée par Mme Rébecca Tremblay 
 Et résolu unanimement : 

• De nommer Mme Isabelle Gagnon pour agir à titre de présidente d’assemblée. 
 
 
3. NOMINATION DE LA SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

Le conseil d’administration recommande de nommer Mme Sylvianne Dufour pour agir à titre de 
secrétaire d’assemblée. Mme Isabelle Gagnon demande de statuer à ce sujet. 

 
AGA-25-02 Il est proposé par M. Pierre-Philippe Tremblay, 

Appuyé par M. Bernard Duchesne, 
Et résolu unanimement : 
• De nommer Mme Sylvianne Dufour pour agir à titre de secrétaire d’assemblée. 

 
 
4. VÉRIFICATION DE LA VALIDITÉ DE L’ASSEMBLÉE 
 

4.1 Validité de l’avis de convocation 
La présidente confirme que l’avis de convocation a été expédié par courriel spécial à tous les 
membres le 6 mai 2025 et ce, en conformité avec l’article 4.2 des règlements généraux. Les 
documents suivants furent accessibles à l’avance sur la plateforme corporative à la section 
« Assemblée générales annuelle 2025 »:  
• L’ordre du jour 
• Le procès-verbal du 2 mai 2024 
• Les règlements généraux de la corporation 
• La liste des candidatures pour siéger sur le conseil d’administration 
• Le profil des candidatures recherchées 
• La composition des membres du conseil d’administration 2024-2025 
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4.2 Validité du quorum 
En vertu de l’article 4.3 des règlements généraux, la présidente confirme que le quorum est 
atteint. 

 
 
5. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
La présidente d’assemblée procède à la lecture de l’ordre du jour et demande son adoption. 
 
AGA-25-03 Il est proposé par M. Carl Tremblay, 

 Appuyé par M. Frédéric Munger 
 Et résolu unanimement : 

• D’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 
 
 
6. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 

2 MAI 2024 
Étant donné que le procès-verbal était disponible à l’avance, la présidente s’assure qu’une majorité 
des participants en ont pris connaissance et demande l’exemption d’en faire la lecture intégrale. 
 
AGA-25-04 Il est proposé par Mme Suzanne Richard, 
 Appuyée par Mme Rébecca Tremblay 

Et résolu unanimement : 
• De dispenser l’assemblée de la lecture intégrale du procès-verbal. 

 
La présidente demande de statuer sur l’adoption du procès-verbal de l’an dernier. 

 
AGA-25-05 Il est proposé par M. Gilles Camps, 
 Appuyé par Mme Maude Limoges 
 Et résolu unanimement : 

• d’entériner le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 2 mai 2024 tel 
que déposé. 

 
6.1 Suivis de l’assemblée générale du 2 mai 2024 

La présidente mentionne qu’aucun élément de suivi découlant de l’AGA 2024 ne fut soulevé. 
 
 
7. MESSAGES 
 

7.1 Message de la présidente  
D’entrée de jeu, Mme Isabelle Gagnon souligne que depuis 21 ans dans l’industrie touristique, 
elle a toujours à cœur la région, les entreprises qui la valorisent pour le plus grand plaisir des 
visiteurs.  
 
Les membres de l’industrie touristique sont toujours prêts à innover pour offrir des 
expériences inoubliables. La richesse et la diversité de la région se distingue grâce à ses 
nombreux atouts uniques propulsées par les entreprises. Cette force collective rend le 
territoire innovant et attrayant. Elle profite de l’occasion pour inciter les membres à saisir le 
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maximum des opportunités qui se présentent. Elle leur souhaite de relever les défis avec leur 
passion et leur résilience habituelle. 
 
Elle remercie ses collègues du conseil d’administration pour leur  soutien tout au long de cette 
année qui clôture son 2e mandat à la présidence. 
 
Elle félicite la direction générale et son équipe pour leur excellent travail, leur dévouement et 
leur implication dans l’atteinte des objectifs. 

 
7.2 Message de la directrice générale 

L’équipe de Tourisme Saguenay–Lac-Saint-Jean présente avec fierté son rapport d’activités 
pour 2024, une année marquée par des innovations, des réussites et un fort rayonnement. De 
nombreux efforts ont été déployés pour répondre aux besoins des membres et valoriser la 
région. Un moment marquant fut le déménagement dans de nouveaux locaux modernes et 
inspirants, qui ont insufflé une nouvelle énergie à l’équipe. La reconnaissance envers les 
membres, partenaires et collaborateurs est soulignée, témoignant d’un travail collectif 
couronné de succès. 
 
Mme Julie Dubord remercie chaleureusement les administrateurs et administratrices pour leur 
soutien et engagements.  

 
Elle félicite l’équipe pour avoir atteint les objectifs visés dont les résultats 
furent bénéfiques pour l’organisation et l’industrie touristique.  

 
Elle remercie sincèrement les partenaires financiers à la réalisation de projets de 
développement importants pour l’industrie : 
• Développement économique Canada 
• Ministère du Tourisme 
• Ministère des Affaires municipales et Habitations (FRR) 
• Ministère de l’Économie, de l’Innovation et l’Énergie 

 
En conclusion, elle remercie les participants de leur présence à l’événement, ce qui démontre 
leur fidélité et croyance envers leur association. 

 
 

8. PRÉSENTATION DES PRINCIPAUX RAPPORTS 
Il est convenu de procéder à la présentation des activités 2024 avant celle des états financiers 2024. 

 
8.1 Rapport annuel d’activités 2024 

Mme Julie Dubord présente les principales activités réalisées en cours d’année ainsi que les 
grands dossiers porteurs pour l’avenir. Consultez le rapport annuel complet sur le site 
corporatif de l’organisation en cliquant Rapport annuel et états financiers.  

 

https://www.tourismesaglac.com/fr/article/rapports-annuels
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8.2 Mme Dubord commente les principales actions réalisées en 2024 
 
• Coupes forestières : un enjeu important, représentation de l’ATR sur la Table régionale de 

tous les intervenants et instances gouvernementales concernées. 
• Activités motoneige et véhicules hors route: un autre enjeu important, représentation de 

l’ATR sur la Table régionale avec les intervenants et instances gouvernementales 
concernées. 

• Filière aventure écotourisme : pérennisation et consolidation  
• MAMH : collaboration et consultation de l’ATR pour alimenter sa stratégie de l’occupation 

du territoire 
• Adhésion des membres : 505 
• EPRTNT : fin le 31 mars 2025 – 3 M$ d’investissement avec les partenaires. 
• Service Oriance : 17 entreprises accompagnées 
• Exportation touristique : 23 entreprises ont participé à des ateliers  
• Grand laboratoire financé par le MAMH : réflexion et solution des employés à demeurer 

et œuvrer dans l’industrie touristique – 84 participants 
• Atelier avec les étudiants du Cégep de St-Félicien : 69 participants 
• Accueil : carte AVANTAGE pour les employés en tourisme – 30 entreprises participantes 
• TourismAcoeur : formations divers secteurs d’activités – 700 participants 
• Promotion intra-Québec : campagne transitoire en 2024 vers une nouvelle signature en 

2025. - Visibilité exceptionnelle au Bye Bye! 
• Promotion internationale : 555 contacts d’affaires de qualité, notre région est prisée par 

la clientèle 
 

Projet en cours et à venir en 2025 
• Meilleure efficience et mise en place de deux nouvelles directions à l’interne : direction 

des ressources humaines et des opérations et direction des communications et relatons 
partenariales 

• Optimisation du site promotionnel 
• Actions en développement durable 

 
Conclusion : ce fut une année bien remplie et ça se poursuit. 

 
L’assemblée applaudit chaleureusement les réalisations accomplies par la direction et son 
équipe. 

 
8.3 États financiers au 31 décembre 2024 

La présidente mentionne que le 16 mai dernier, les membres du conseil d’administration ont 
entériné l’audit des états financiers 2024. Mme Jessica Boudreault, associée et directrice de la 
certification de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, est invitée à présenter le rapport 
des états financiers 2024. 
 
L’année financière se termine avec une insuffisance de 124 322 $ des produits par rapport aux 
charges. Mme Boudreault explique les raisons qui ont entraîné cette insuffisance. Toutefois, 
elle confirme que la corporation est en santé financière. Ce montant sera résorbé au cours de 
l’année financière 2025. 

 
Mme Jessica Boudreault est remerciée pour sa présentation, elle quitte l’assemblée. 
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Les participants sont invités à consulter les états financiers 2024 sur le site corporatif de 
l’organisation en cliquant sur ce lien : Rapport annuel et états financiers.  

 
8.4 Entérinement de l’auditeur pour le prochain exercice financier 

Le conseil d’administration recommande la firme Raymond Chabot Grant Thornton pour 
effectuer le prochain exercice d’audit. 

 
AGA-25-06 Il est proposé par M. Pierre-Philippe Tremblay, 
 Appuyé par Mme Mélanie Ménard 

Et résolu unanimement : 
• Que la firme Raymond Chabot située au 255, rue Racine Est, Chicoutimi, 

est mandatée pour effectuer l’exercice d’audit de l’année 2025 et ce, tel 
que recommandé par le conseil d’administration. 

 
 
9. ÉLECTIONS 

La présidente confirme que le processus électoral a été respecté en vertu des règlements généraux. 
L’appel de candidatures et les documents nécessaires ont été disponibles à l’avance à tous les 
membres.  

 
9.1 Nomination du président d’élection et des scrutateurs 

Selon la recommandation du conseil d’administration : 
 
AGA-25-07 Il est proposé par Mme Rébecca Tremblay, 

Appuyée par M. Cyril Gravel 
Et résolu unanimement : 
• De nommer M. Louis-Michel Fleury pour agir à titre de président d’élection; 
• De nommer Mmes Claudie Villeneuve et Myriam-Cynthia Larouche pour agir 

à titre de scrutatrices. 
 

9.2 Explications sur le déroulement des élections 
Le président d’élection est invité à expliquer le déroulement des élections qui aura lieu à l’aide 
du logiciel spécialisé pour la votation secrète et confidentielle : « Simple Vote ». Durant la 
période de candidatures, il y avait 5 postes à pourvoir.  
 
M. Fleury annonce que les personnes suivantes sont élues par acclamation :  
 
SECTEUR LAC-SAINT-JEAN 
 
Catégorie entreprise privée (mandat 2 ans) 
• Monsieur Carl Tremblay, Hôtel Auberge Saint-Félicien  
 
Catégorie entreprise d’économie sociale (mandat 1 an) 
• Mme Sandra Fortin, Société récréotouristique de Desbiens (Parc le Trou de la Fée et 

Camping Plage Blanchet) 
 

https://www.tourismesaglac.com/fr/article/rapports-annuels
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TERRITOIRE SAGUENAY (incluant MRC Le Fjord-du-Saguenay) 
 
Catégorie entreprise privée (mandat 2 ans) 
• Laura Lévesque, Hôtel Chicoutimi (Hyvi) 
 
Catégorie entreprise d’économie sociale (mandat 2 ans) 
• Marilou Tremblay, Contact Nature 
 
Les nouveaux membres du conseil d’administration sont applaudis pour leur élection. 
 
Un poste est en élection, les candidatures sont :  

 
TERRITOIRE LAC-SAINT-JEAN 
 
Catégorie entreprise d’économie sociale (mandat 2 ans) 
• Cédric Perron, Traversée internationale du lac Saint-Jean 
• Mélanie Ménard, Zoo sauvage de Saint-Félicien 
 

9.3 Allocution des candidats 
Les candidats.es sont invités.es à faire une allocution devant l’assemblée afin de faire valoir 
leur intérêt à siéger sur le conseil d’administration. 

 
9.4 Période de votation et dépouillement des votes 

Ayant reçu l’accès à une plateforme numérique permettant le vote secret électronique, les 
membres procèdent au vote. Par la suite, les scrutatrices en effectuent le dépouillement. 

 
9.5 Annonce de la personne élue 

Le président d’élection annonce le résultat de l’élection. 
 
Mme Mélanie Ménard du Zoo de Saint-Félicien est élue pour un mandat de 2 ans, secteur Lac-
Saint-Jean, catégorie entreprise d’économie sociale. 
 
L’assemblée applaudit l’élection de Mme Mélanie Ménard.  

 
9.6 Ajournement pour l’élection des officiers 

Mme Julie Dubord annonce que l’assemblée est suspendue temporairement afin que le conseil 
d’administration procède à l’élection des officiers. En compagnie de la directrice générale et 
de la secrétaire d’assemblée, les membres du nouveau conseil d’administration se réunissent 
en privé afin de procéder à l’élection des officiers. 
 

9.7 Annonce des officiers élus  
La présidente annonce la réouverture de l’assemblée. La directrice générale donne le résultat 
de l’élection des officiers du conseil d’administration : 
 
• Mme Isabelle Gagnon, présidente 
• Mme Sandra Fortin, 1ère vice-présidente 
• M. François Guillot, 2e vice-président 
• Mme Suzanne Richard, secrétaire-trésorière 
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La présidente remercie les administrateurs sortants pour leur implication et le partage de leur 
expertise professionnelle. 
 
Allocution de madame Isabelle Gagnon  
Mme Gagnon est heureuse de renouveler son mandat à la présidence de l’Association 
touristique régionale. 
 
Elle remercie les membres du conseil d’administration de lui faire confiance pour un autre 
mandat à la présidence. 

 
 
10. QUESTIONS DIVERSES 

Les participants sont invités à soumettre leurs questions ou commentaires. Aucune question n’est 
soulevée. 

 
 

11. MOT DE CLÔTURE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, la directrice générale demande la levée de 
l’assemblée. 

 
AGA-25-08 Il est proposé par M. David Lecointre, 

Appuyé par M. Gilles Camps 
Et résolu unanimement : 
• De clore l’assemblée générale annuelle à 15 h 50. 

 
Les participants sont remerciés pour leur contribution.  
 
 

 
 
________________________________________ 
Isabelle Gagnon, présidente 

 
 
______________________________________ 
Date de signature 

 
 
Procès-verbal rédigé par 
Sylvianne Dufour, adjointe de direction 
/sd 
2025-10-02  
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Assemblée générale de l’ATR du Saguenay–Lac-Saint-Jean – Liste des présences - 21 mai 2025 
 

 
1.  Benoit Berthiaume Club Nautique de Roberval inc. 

2.  Carole Bouffard Hôtel La Saguenéenne 

3.  Pascal Bourgeois Développement économique Canada 

4.  Gilles Camps OTL Gouverneur Saguenay 

5.  Stéphane Daudelin MRC Maria Chapdelaine 

6.  Charles Desbiens MRC Le Domaine-du-Roy 

7.  Carolyne Deschênes Hôtel Universel Alma / Travelodge Alma / Pacini 
Alma 

8.  Amélie Deschênes-Bouchard Ermitage Saint-Antoine 

9.  Bernard Duchaine Auberge et camping Île du Repos 

10.  Sandra Fortin Parc le Trou de la Fée / Camping Plage Blanchet 

11.  Elodie Fouchet L'Éternel Spa 

12.  Lili Fournier Hôtel du Jardin / Hôtel de la Boréalie / Hôtel 
Château Roberval 

13.  Isabelle Gagnon Diffusion Saguenay 

14.  Dominique Gobeil Parc régional des Grandes-Rivières du lac Saint-
Jean 

15.  Shéril Gravel Culture Saguenay–Lac-Saint-Jean 

16.  Yoan Joncas Tabata Chalets 

17.  Sven Kaminski MRC Le Fjord-du-Saguenay / Lac Kénogami 

18.  Jessica Lapointe Société d'histoire du Lac-Saint-Jean / L'Odyssée 
des Bâtisseurs 

19.  David Lecointre Véloroute des Bleuets 

20.  Laura Levesque Hôtel Chicoutimi affilié à Hyvi / Auberge des Îles 

21.  Kim et Maude Limoges Aventure Rose-des-Vents 

22.  Mélanie Ménard Zoo sauvage Saint-Félicien 

23.  Frédéric Munger Parc Rivière-du-Moulin 

24.  Guylaine Perron Centre de villégiature Dam-en-Terre / Port de 
plaisance Alma 

25.  Cédric Perron Traversée internationale du lac St-Jean 

26.  Jérôme Poudrier La Ferme à Minuit / Camping Pointe-Taillon 

27.  Suzanne Richard Otis Nature 

28.  Any-Claude Robitaille Auberge du Dimanche / Auberge Balcon Blanc / 
Auberge des Battures 

29.  Christine Rochefort Municipalité de Lamarche 

30.  Sébastien Rodrigue Restaurant Bar Mario Tremblay 

31.  Janique Thivierge Société de développement économique Ilnu 

32.  Marilou Tremblay Contact Nature 

33.  Carl Tremblay Hôtel Auberge St-Félicien 

34.  Pierre-Philippe Tremblay Domaine Le Cageot 

35.  Michelle Tremblay Musée Louis-Hémon 
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36.  Muriel Tremblay 
Navettes Maritimes / Véloroute du Fjord / Parc 
de la Rivière-aux-Sables / Glaces du Fjord / Centre 
de vélo de montagne le Panoramique 

37.  Rebecca Tremblay Parc Aventures Cap Jaseux 

38.  Michael Viens Canopée 

39.  Allen Perron Chalet du Lac Goth 

40.  Joel Phaneuf Zoo sauvage de Saint-Félicien 

41.  Alexandre  Belziles Tavata Chalets 

42.  Martine Houde Imago Village 

43.  Janine Villeneuve Camping Tadoussac 
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